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BILLET PARISIEN 

Les ûclioiio û t a 
tû'UN RÉDACTEUR SPÉCIAL) 

PARIS, 14 JANVIER (MINUIT). 

Lu élections d'hier, en Alsace, sont accueillies 
par les applaudissements bruyants Je» aulonomis-
fe». /I» soulignent l'élection au premier iour du 
séparatiste Schurmel à Altlrirch. Quant aux opé
rations électorales à Colmar, ils ne mettent pas en 
doute le triomphe dz l'autonomiste Haus diman
che prochain. 

Nous ne discutons pas à M. l'abbé Haegy el 
à ses partisans leur victoire achetée au prix des 
infamies dont a parlé l'autre nuit M. Poincaré. 
Encore, conviendrait-il de faire observer que le 
candidat autonomiste, à Colmar, a obtenu moins 
de voix que M. Ricklin n'en avait recueilli en 
avril 1928. Malgré l'extraordinaire activité qu'ils 
déploient, les autonomistes ne peuvent donc pas 
raisonnablement soutenir que leur mouvement 
gagne parmi les masses alsaciennes. Si le nouveau 
parti national qui vient de se fonder dans nos 
provinces recouvrées avait disposé du temps et des 
moyens nécessaires pour concurrencer le parti au
tonomiste, il n'est pas douteux que les candidats 
nationaux auraient joué leur partie avec les plus 
grandes chances de l'emporter. 

Mais la fin brutale est là. Crâce à la voix des 
communistes qui, au-delà des Vosges, se porte 
m la candidats autonomistes, de préférence aux 
candidats portant l'estampille officielle de la 
Uf Internationale, les agitateurs séparatistes ont 
obtenu un succès complet à Altlrirch el un demi-
tuccès à Colmar. Ces résultats seront exploités con
tre la France à l'étranger et notamment en Alle
magne. Ils doivent nous inciter à mesurer l'étendue 
de nos propres erreurs qui ne doivent plus être 
renouvelées si Von veut que l'espèce de crise de 
confiance dont souffrent actuellement les popula
tions alsaciennes, intoxiquées par les mensonges 
autonomistes, n'aboutisse pas à des entreprises con
tre l'unité nationale. 

Nous avons trop souvent donné en Alsace le 
spectacle d'une activité incohérente. Nous avons 
allié trop d'indulgence à trop de sévérité. Sévères 
contre tous ceux qui portent atteinte à la loi, nous 
devons en même temps éviter de fournir les appa
rences d'une persécution dirigée contre la tradition 
alsacienne. Ne prodiguons pas l'auréole du mar
tyre à des gens qui n'en valent pas la peine. Le 
salut de l'Alsace est à ce prix. R— 

Sous la neige 

Le Béguinage de Courtrai dont la fondation 
remonte à la comtesse Jeanne de Constantino-
plt en 1240. Moins important qu'en 1631 où 
U hébergeait 140 béguines, il ne comporte plus 
aujourd'hui qu'une quarantaine de maisonnettes 
avec avant-cour clôturée, la plupart du xvii' 
siècle et formant un pittoresque ensemble. 

U maréchal Foch 
est aasaz sérieusement malade 

Pari». 14 janvieT. — Le maréchal Foch est 
actuellement asaez sérieu»ement malade. Une 
consultation médicale a eu lieu aujourd'hui au 
domicile du maréchal. S. boulevard de» Invalides, 
à l'iame de laquelle un bulletin de *anté a été 
rédigé qui constate que le maréchal Foch «ouffre 
d'une crue cardiaque et que ton état nécessite un 
repo» complet. 

Le maréchal n'eat souffrant que depuis deux 
jours. Il a dû s'aliter et »e» deux fille». Mme» 
veuve Bécouit et Foumier «ont venue» »'in»taller 
dans «on appartement. Dan» la soirée, on signale 
une très légère amélioration. 

- • ' 

FIANÇAILLES PREVCIÊRES 
On annonce officiellement les fiançailles de 

lu princesse Martba de Suède et du prince 
rcval 01.it de Norvège. 

Le prince Olai est arrivé a, Stockholm lundi 
matin. La cérémonie des fiançailles a eu lieu 
quelque» heure» pins tard. Le prince Olaf, la 
princesse Marina ainsi que le prince Charles 
et U princesse d'Ingeborg, parents de la 
princesse Martha, ont rendu visite au roi au 
palais royal. A 10 h. 30, ils se sont rendus 
nu château d'Ulriksdal, résidence du prince 
royal Gu.-tave-Adolpbe et de la ptfeeaeM 
Louise, pais chez le prince Eugène au château 
de Valdemarsudde i 13 h. 

» 
LE SOUVERAIN D'AFGHANISTAN 

SE SERAIT ENFUI DE CABOUL EN AVION 
Londres. 14 Janvier. — On mande de 

Psricbaver : 
« H Mttlt. ".ni l'niauc'.tit de source <'•• 

rlaMt*. court J lu frontière, tuivant lequel le 
roi Amanoullah aurait indiqué «u faveur de 

frère aîné. Inayatoullah, «t aurait quitté 
r » 

LA VAQUE DE FROID A PARIS 

Deux oefres se livrant aux joies de la luge en miniature sur la patinoire de Versailles. (f.wj>.) 

LA QUESTION ROMAINE 
L'agence Haras reçoit de sou correspondant 

romain les précisions suivantes sur les pour
parlers engagés entre, le Saint-Siège et le Gou
vernement italien "pour le règlement de la ques
tion romaine: 

Rome, 13 janvier. — Puisque les nouvelles 
répandues à l'étranger présentent la question 
romaine comme résolue en principe et affir
ment que les accords réalisés sont prêts à_ en
trer en application, voici les résultats d'une 
enquête poursuivie à ce sujet dans les inilienx 
romains : 

1* Depuis deux ans au moins, des conver
sations confidentielles ont lieu entre le Saint-
Siège et le gouvernement italien, pourparlers 
ayant trait à la solution de la question ro
maine. Les premières conversations furent te
nues entre Mgr Bergengini-Duca, secrétaire 
de la «ongrégatiou des affaires ecclésiastiques 
extraordinaires, et M. Amédée Giannini, chef 
du contentieux diplomatique an ministère ita
lien des affaires étrangères. 

Après un certain temps, et peut-être parce 
que ces deux personnalités étaient personna
lités trop officielles et engageaient trop ou
vertement la responsabilité des deux parties 
en cause, la tâche de continuer les conversa-
t ons échut à M". François Paeelli, avocat eon-
sir-torial et frère du nonce à Berlin, et à M. 
Uomiwtvie Barons, conseillerd'Etat du royan-
me^d'Ifatîé.' " '" ,' ' "'.. 

2* Pour,ce qui est des résultats.concrets de 
ces conversations, les renseignements-obtenus 
manquent de précision. Ou sait, toutefois,- en 
substance, qu'il s'agit d'un modeste élargisse
ment des palais pontificaux et du territoire 
actuel. Le nouveau territoire comprendrait 
peut-être la villa Doria-Paruphili et la Pine-
raie Saechetti. Sur ce territoire, 1 • Pape 
exercerait une véritable, pleine et absolue sou
veraineté, exactement comme la République de 
San-Martn l'exerce sur son propre territoire. 
De plus, !•• Sain.-Sièse obtiendrait une indem
nité, tout d'abord fi-ée à un maximum de qua
tre milliards, aurait été réduit à un seul 
milliard. 
• 3" Les elaoseJ de cet arrangement seraient 
enregistrées dans un traité à conclure entre 
le Saint-Siège et le gouvernement italien. Ce 
traité, analogue aux traités conclus entre des 
puissances également souveraines, relèverait 
du droit international; 

4° Au Vatican, on maintient la réserve la 
plus absolue sur ce sujet. Toutefois, le cardi
nal Gasparri, interrogé plusieurs fois, ces 
temps derniers, par de nombreux diplomate-, 
a déclaré que, en droit, la question romaine se 
trouve toujours au point où elle se trouvait 
lorsque Pie XI en parla dans l'encyclique 
« Urbi Arcano Dei », au début de sou ponti
ficat. 

Dans cette encyclique, le Pape disait que la 
nature de la pussance spirituelle du pontife 
érige que l'erercice de cette puissance appa
raisse a tout le monde comme libre et indé
pendante de toute antre autorité et que, après 
ia disparition des garanties historiques par 
lesquelles la Providence avait, durant tant de 
siècles, assuré cette liberté et cette indépen
dance, on n'avait rien-trouvé pour remplacer 
les garanties en question. Mais le Pape expri
mait ensuite • son profond regret que, par 
suite de cet état de choses, l'Italie, sa fille 
chérie, n'eût pas sa place dans la couronne 
des nations qui sont liées au pontificat romain 
par des rapports d'amitié. 

Il afflmait en outre que l'Italie n'a rien à 
craindre du Saint-Siège, qui ne nourrit que 
des sentiments de paix et il terminait en priant 
le Seigneur de faire surgir bientôt l'aube de 
ce jour où le différend serait aplani. 

La mort du plu* jeune 
aviateur de France : : 

groupes 

• M t r t t t i 
« • M e n t 

.Wirie W'urM . L o t o s . ) 
PtERRE-JtAN FlSMCH 

le plut jeune aviateur. de France, qui • s'est tu* 
enUe le TiaSas et Mandetieu, sur la Cite d'Azur 

Le- « Journal Officiel » vient de publiet 
l.i liste des groupes politiques de la Chambre 
or vue de servir à la nomination des mem
bres des grandes commissions permanentes : 

L'effectif des groupes est le suivant : 
Groupe radical et rad.soc 121 
Groupe socialiste S.F.I.0 100 
f-'rompe républicain-soeialiste 1S 
Groupe do parti républ.-soe. et socia

liste français 12 
Groupe de la gauche radicale 52 
Groupe de la gauche sociale et rad. ... 17 
Groupe des républicains de gauche ... 03 
Groupe des démocrates populaires IN 
Groupe do l'action démocratique et 

sociale 28 
Groupe de l'Union lêrmhHealne démo-

oratique 101 
Gronpe des communistes 12 
Députés n'appartemect ft aucun gronpe 43 
Indépendants de gauche 1S 

Par rapport ft l'année dernière, le groupa 
radical-soclalUte perd quatre adhérents : 
MM. Emile Dore!. Guilhoumon. Gaspario et 
Auguste Bnmet, qui viennent de donner leur 
adhésion aux indépendants de gauche, à la 

's'flrWWW^twerfietlarrows1 -&W lt •poittique gé
nérale du cabinet. 

Le bureau du groupe radical-socialiste doit 
se saisir de cet incident au cours, de su pro
chaine séance. Il proposera, t-.vs vraisembla
blement, au parti de ne pjs accepter la dé-
mi- sion 'les ijuatros «as cr île les déclarât 
exclus. 

Les groupes de l'C. IL I)., 'les démocrate* 
populaires et de la gauche sociale perdent 
chacun un adhérent ; celui de la gauche 
radicale eu perd deux. 

Par contre, le groupe dos républicains de 
gaucho eu gagne un : celui des indépendante 
en gagne trois et les non inscrits eu gairnent 
six. 

• 

Un sérum pour remplacer 
la transfusion du sang 

Paris. 14 janvier. — A la séa.fce hebdo
madaire de l'Académie des Sciences, M. Ch. 
Kk-het a analysé une étude dn docteur Léon 
Normet. directeur du Laboratoire de Hué, 
-m un sérum permettant de traiter certaines 
hémorragies. 

A l'aide d'une formule nouvelle è base de 
citrates, le docteur Normet a obtenu un 
sérum artificiel qui assure la survie définitive 
de chiens ayant subi de très fortes hémor
ragies. L'expérience a porté sur cent chiens: 
95 ont été sauvés. 

L'auteur a essayé ce sérum artificiel chez 
l'bomme avec des résultat? également excel
lents. I! semble donc possible 4 M. Ch. Richet 
que ce procédé rende de granls services, 
parallèlement- ù la transfusion du sang, en 
particulier dans les cas d'extrême urgence 
oO U n'est pas possible de trouver immédiate
ment un sujet disposé à donner son sang. 

» 
Le règlement d'administration 

publique 
sur les assurances sociales 

va être envoyé au Conseil d'Etat 
Paris, 14 janvier. — Le gouvernement vient 

d'achever l'élaboration du règlement général 
d'administration publique prévu par l'article 
73 de la loi du ô avril 1928 sur les Assuran
ces sociales, après avoir recueilli à cet effet 
l'avis d'une commission où les principales or
ganisations en cause étaient représentées. 

Au moment où s'effectue la transmission de 
ce règlement au conseil d'Etat, le ministre 
du Travail invite les diverses organisations 
intéressées au fonctionnement de la loi qui 
pourraient avoir à présenter des suggestions 
complémentaires à les lui adresser avant le 
5 février 1929, dernier délai. Ces suggestions 
seront communiquées ;i toutes fins utiles au 
conseil d'Etat. 

«, 
Les femmes vont-elles siéger 

dans les jurys criminels ? 
Paris, 14 janvier. — Voici quelques précl-

.-ions sur. un projet que M. André Hesse 
déposera prochainement en vue de i t-rmettre 
auj femmes de siéger daus les jurys crimi
nels comme cela se pratique daius plusieurs 
pays. 

Le projet encore inédit présente, dit-il. nne 
particularité. Tandis que dans les autres 
paya ayant "accordé la qualité de Juré aux 
femmes, celles-ci sont assimilées aux jurés 
ordinaires et que le nombre de femmes 
siégeant dépend rnlquement du sort et des 
récusations, selon lu projet de M. André 
Hesse. le jury. serait composé d'un nombre 
égal d'hommes et de femmes, soit six pour 
ehacnn des eere». 

[MniÉNARTARQUBAIX 
LE NOUVEL ÉVÊQUE DE LILLE 
PRESIDERA DEMAIN MERCREDI 

LA CÉRÉMONIE DU XXV ANNIVERSAIRE 
DE L'ŒUVRE DES CATÉCHISMES 
EN L'ÉGLISE NOTRE - DAME 

Il y a. il Roubaix. deux- cents personnes 
qui consacrent leurs heures de liberté il 
apprendre le catéchisme aux petits enfants 
des écoles officielles. 

Se représente-t-on le dévouement qu'il 
faut pour accomplir cette tâche ? 

S'imagine-t-on l'immense somme de pa
tience et de courage nécessaire aux catéchis
tes volontaires pour faire comprendre à ces 
petits des vérités dont beaucoup ignorent 
parfois le premier mot J Seuls, ceux et celles 
qui remplissent cette admirable besogne pour
raient en parler convenablement, mais la 
modestie est leur vertu. 

Mais quelle noble tâche pour des grands 
cœurs d'ouvrir ces âmes d'enfants à la seule 
vérité certaine ! 

Donner pour empêcher les petits d'avoir 
faim, d'avoir froid, de souffrir, cela ne suffit 
pas. Quand on croit que le boimeur ne 
s'arrête Pas là, il faut leur donner les 
moyens d'arriver au bonheur parfait, puis
qu'on le veut pour soi. 

La tâche des catéchistes, ou peut l'affir
mer, est aussi des plus utiles .1 la société 
elle-même. De l'aveu des plus grands philo
sophes, même incroyants, on n'a encore 
trouvé rien de mieux que ce qu'enseigne le 
catéchisme pour faire régner dans le monde. 
<piand son enseignement est observé, l'ordre 
et la fraternité. 

Iteux cents personnes pour enseigner le 
catéchisme dans des conditions difficiles a 
des milliers d'enfants ! Il en faudrait cinq 
fois autant et on les trouverait ù Roubaix. 
l'u pressant appel est adressé aux dames et 
aux jeunes filles chrétiennes, afin qu'elles 
collaborent ft l'œuvre d'évacçélisation des 
petits Roubaisiens. . 

Elles ont la vérité. Elles ne peuvent vouloir 
li garder pour elles. Elles ne peuvent vouloir 
que, par lenr faute, des petits baptisés, des 
enfants qui seront les citoyens do demain, 
vivent eu païens. 

Une belle occasion leur est douuée de 
s'enrôler, sans attendre un jour de plus, 
linus ce bataillon. 

Voilà vingt-cinq ans qu'a été fnudée â 
Roubaix l'Œuvre des catéchismes. Pour cet 
anniversaire, la réunion annuelle qui se fera 
demain mercredi â l»j heures, en l'église 
Notre-Dame, h Roubaix. revêtira une solen
nité parficulit'rc. • 

Pour souligner toute l'importance qu'il 
attache â cette œuvre, Mgr Liénart, le nouvel 
at émiueut Evêquc de Lille, a voulu que sa 
preroii re visite épiscopale à Roubaix fût pour 
elle. S. «;. présidera la cérémonie de Notre-
Dame. Quelle plus belle marque de dévoue
ment pourraient douner an Chef du Dioé*i« 
les femmes chrétiennes de Roubaix que de 
lui apporter eu ce jour leur adhésion à 
l'Œuvre des catéchismes qui lui est si chère! 

Toutes les familles catholiques de notre 
ville tiendront d'ailleurs â honneur d'être 
représentées â cette cérémonie et d'a'liporter 
l'hommage de leur attachement et de leur 
fidélité a l'Evéque déjt si uimé qui. pour la 
première fois, vient leur apporter la parole 
de l'Eglise. 

LE COUP D'ÉTAT DE MOUKDEN 

LE CÉNERAL TCHANG SUIH LIANG 

fils de Tchang Tse Lin, qui a fait exécuter 
deux généraux mandchous. (w.w.p.) 

M. Kammerer est nommé 
ministre plénipotentiaire à La Haye 

On annonce la nomination de M. Kamme
rer, délégué français à la caisse de la dette 
égyptienne comme ministre plénipotent are à 
La Baye, en remplacement de M. de Marcilly, 
nommé ambassadeur à Berne. 

JL Frédéric-Albert Kammerer, est né le 9 
.îanvier 1870. Il débuta dans la carrière diplo
matique à la direction politique du ministère 
des affaires étrangères, puis fut chargé des 
fonctions de consul suppléant à Shanghaï le 
6 septembre 1902. Nommé consul en 1907, 
puis attaché à la direction politique et com
merciale du ministère des affaires étrangères 
la même année, il fut désigné comme secré
taire de la commission d'Oudjda en 1914. 

U fut ensuite rédacteur à la sous-direction 
d'Asie eu 1914, délégué dans les fonctions de 
chef adjoint du cabinet du ministre en 1915, 
puis consul général en 1916. Chef de bureau 
à la sous-diectiond'Europe, puis aux études 
financières. Il fut, en 1919,. promu sous-direc
teur d'Asie et nommé officier de la Légion 
d'honneur. 

Promu ministre plénipotentiaire en 1921, il 
fut désigné comme secrétaire général de la dé
légation française à la conférence de Was
hington, puis devint délégué à la caisse de U 
dette égyptienne en 1922, poste qu'il a occupé 
jusqu'à présent. 

LES HÉRITAGES FABULEUX 

Une famille roubaisienne 
serait descendante de Jean Thierrv 
qui, en mourant, laissa 50 millions 

Nous avons relaté lundi, l'extraordinaire 
histoire de Jean Thierry, l'humble cordon
nier de Château-Thierry (Aisne), qui, en 
1C76. s'installa ft Vienne et devint si riche 
qu'à sa mort, il laissa une fortune do cin
quante millions. 

Personne ne s'était présenté pour re
cueillir l'héiitase, les fonds furent déposés 
il la Dauque de Venise, qui en resta déposi
taire. 

En 1T91. les héritiers de Jean Thierry 
obtinrent de l'Assemblée nationale, l'autori
sation d'entrer en possession de l'énorme 
fortune. Toutefois, les choses traînèrent en 
longueur et ce no fut qu'en 1706 que le 
Directoire ordonna à Bonaparte, alors géné
ral, de se faire remettre les fonds par la 
Banque de Venise. Bonaparte exécuta l'ordre 
et, avec cette fortune... il acheta des vivres 
et des vêtemeuts â ses troupes. 

Les héritiers Thierry, ainsi frnstés, ne se 
tinrent pas pour battus et, jusqu'en 1880, 
ça fut une succession de procès. Ils faillirent 
même obtenir gain de cause. En 1SS0, une 
transaction avait été conclue entre la famille 
et le gouvernement, aux termes de laquelle 
une indemnité serait versée aux héritiers. 
Mais le ministre des Finances apposa son 
veto et, depuis lors, l'affaire est enterrée. 

JUSQU'AU DERNIER SOU ! 
Cette fabuleuse affaire vient de rebondir 

par la mort du dernier des héritiers directs 
de Jean Thierry, survenue il y a quelques 
jours ft Inauccurt (Ardennes). Mais, si la 
branche directe semble éteinte, il existe 
encore de nombreux collatéraux et, parmi 
eux, nne famille roubaisienne, celle de M. 
Adolphe Dujardin, domicilié 179, rue De-
crême, cour Debaisieux, 1, dont la filiation 
avec Jean Thierry remonte â son trisaïeul. 

Comment et dans quelles circonstances, 
cette branche, originaire de Château-Thierry 
se trouve maintenant dans la région? On ne 
le sait. II paraîtrait, d'ailleurs, qu'elle com
porte de nombreux descendants dont une 
trentaine habiteraient le Nord. 

L'un de t-es descendants, M. Adolphe Dn-
j.irdin. Lillois d'origine et grand-père de 
notre concitoyen, fnt l'un des plus actifs pré
tendants ft la succession du cordonnier de 
Château-Thierry. Co fut lui qui, en 1SS0, â 
Il suite d'une multitude de démarches, par
vint ft arracher au gouvernement la transac
tion dont nous parlons plus haut. 

Pour arriver il ce résultat, M. Adolphe 
Dujardin ne négligea rien, lutta jusqu'au 
.haut avec une patience digne d'un meilleur 
sort. Il eot deux, trois avocats qui s'effor-
eèrent di! taire aboutir ses nrvendieations. 

L'argent lui faisant défaut, il vendit le es 
qu'il tenait rue Condé, a Lille; il ven-
même une partie de son mobilier, sa moutv 
sa garde-robe, etc. et, jusqu'au dernier son. 
lutta. Hélas, le veto du ministre des 1" 
nances allait faire évanouir la vision nu 
instant eut revue <-t M. Dujardin. ft bout i; 
ressources, abandonna la lutte. 

Bien que dépouillé, en quelque sorte, pai 
Bonaparte. M. Dujardin était resté fervent 
bonapartiste et avait une confiance aveugle 
en Napoléon. 

— Ah! disait-il a son petit-fils, si Bona
parte était la, nous les aurions ces millions!» 

M. Dujardin est mort il y a quelques mois, 
sans avoir vu se réaliser le rêve de sa vie. 

UNE HISTOIRE MERVEILLEUSE 
Il existe, dans la famille Dujardin, une 

merveilleuse histoire, que l'on conte le soir 
au coin du feu et qui, depuis des généra
tions, est toujours la même. C'est celle de 
l'aïeul Jean Thierry, le cordonnier de 
Châtcao-Thierry. 

Parti en sabots tout jeuue, ft l'aventure 
i! se fixa un beau jour ft Vienne (Autriche» 
et la, eu compagnie d'un camarade, il lit 
commerce. Quel commerce' On ne sait: tou
jours est-il qu'il devint par la suite un véri
table nabab. 

Il avait, dit-ou, uu château merveilleux. 
Ses caravelles voguaient de par les mers, 
transportant les plus riches chargements. 
Lui-mênc ne dédaignait pas de prendre le 
commandement d'un de ses vaisseaux et ce 
fut en mer, au début du dix-huitième siftcle. 
qu'il mourut. 

Mais II aveit laissé un testament, dont on 
possède le texte, ainsi que de nombreux 
documents. 

Ces documents, maintenant dissémines 
dans la famille, contiennent do précieuses 
indications quant ft la fortune de Jean 
l^ierry et M. Adolphe Dujardin eu arat< 
racueilli beaucoup au cours d'un voyage 
qu'il fit en Autriche, dans cette intention. 11 
en avait, paraît-il. plein nne malle! 

En ces temps-là, les plus grands esprits 
étaient permis et l'on raconte qu'en 1M4. 
un bourgeois de Lille offrit ft l'héritier nue 
somme de 200.000 francs s'il voulait CtVlsK 
sa part d'héritage. M. Dujardin refusa... 

Quoi qu'il eu soit, notre concitoyen. 
M. Adolphe Dujardin, est décidé ft revendi
quer ses droits et, dès â présent, se mer eu 
campagne pour recueillir le plus de u 
meuts possible. 

Nous lui souhaitons bonne chance. 

Bloch explique au juge 
quel était son rôle 

à la «Gazette du Franc» 
Paris. 14 janvier. — M. Lazare Bloch, 

qui avait été extrait ce matin, de la prison 
de la Sauté, d'assez bonne heure, est arrivé 
au Palais de Justice ft 14 h. 40. 

L'ex-mari de « l'ex-présidonte » fut invité 
â expliquer quel avait été son rôle ft la 
« Gazette du Franc ». 

Lazare Bloch. — J'étais â la « iJazetle 
du Frand) le chef des démarcheurs. Je créais 
les nouvelles agences, de manière ft étendre 
le rayon d'action de la « Gazette ». Je sti
mulais les agents. 

M. Glard (interrompant). — Vous étiez 
le ministre des affaires étrangères en quel
que sorte. 

Lazare Bloch. — On a dit que j'avais des 
relations politiques. Malheureusement pour 
mol, je n'en ai aucune, pas plus d'ailleurs 
que des relations administratives, finan
cières ou bancaires. 

» En dehors du service des démarcheurs 
et des agences, en raison duquel j'étais 
presque toujours en voyage, je n'avais 
ancune attribution. Je ne faisais aucun acte 
de gestion. Je n'avais pas la signature et je 
ne donnais aucun ordre an service de 
Bourse. 

» Il y avait une distinction à faire entre 
la <r Gazette du Franc v, journal, dont je 
ne me suis jamais occupé et la « Gazette do 
Franc », service financier, dont j'étais, ainsi 
que je viens de le dire. !e déniaîvhcnr prin
cipal. 

A propos d'une circulaire 

M. Glard a montré ensuite à Lazare Bloch 
une circulaire datée de Beausoleil et adres
sée ft la clientèle de la c Gazette ». Cette 
circulaire conseillait aux souscripteurs de ne 
pas s'adresser, pour obtenir des renseigne
ments sur la « Gazette », aux établissements 
concurrents, mais ft la Banque de France et 
an Ministère de l'Intérieur. 

— Quelle est la raison d'être de cette 

circulaire'.' a demandé à ce sujet le magis
trat. 

Lazare Bloch. — Cette circulaire tst 
l'œuvre d'un.agent et d'un tout petit agent 
que je M connais pas. Cette circulaire es' 
d'ailleurs ridicule. Comment pouvez-vous 
supposer que je conseille ft un client de 
s'adresser au Ministère de l'Intérieur. 
Qu'est-ce f,ue le Ministère de l'Intérieur 
pourrait avoir ft l'une dans une affaire finan
cière '.' 

M. Glard. — N'êtes-vous pas au courant 
de certaines pressions effectuées sur M"" 
Ilanau 

Lazare Bloch. — Je ne suis pas au cou
rant des chantages subis par il"' Ilanau de 
la part d'Anquetil. Je suis rentré volontaire
ment d'Italie le lundi 3 décembre, au mo
ment des pires difficultés. Donc, pour la 
dernière partie de ces chantages, je u'auraW 
pas pu les connaître. C'est la campagne q"i 
était menée contre la « Gazette du Franc • 
qui précipita mon retour. 

Le voyage en Italie 
M. Glard voulut avoir quelques pttjeUuaui 

sur les raisons du voyage en Italie de l'In
culpé. L'ex-mari de M"' Hanau s'explique 
ainsi: 

— Il y a six ou huit mois, j'ai vu M. Mus
solini ft Rome, deux minutes d'ailleurs. 
J'avais, eu effet, l'intention de créer n e 
clientèle pour « Gazette » parmi les hiver
nants, que se disputent tous les établisse 
ments de crédit, et il était Indispensable q. 
je m'assure, dans ce but, tout au moins la 
neutralité dn Gouvernement italien. Cette 
neutralité est nécessaire â tout étranger qui 
veut' faire des affaires en Italie.. J'ébauchai 
la question en quelques mots, mais M. Mus
solini ne répondit pas. En sortant, je lui 
demandai, suivant l'usage, sa photographie 
et il me la fit envoyer â l'hOtel, avec ces 
mots: « A Lazare Bloch, cordialement ». 
Cette photographie était dans mon bureau. 

Le nouveau bolide de Seegrave 

Voici la nouvelle voiture de 1.000 chevaux de Seegrave qui est presque terminée et avec fiinWfi 
il espère battre tn» la records de vftma, C*y»VÇ.) 
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